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A tous les clubs Yvelinois,

La fin de saison approche et nous trouvons dans les FDME un certain nombre d’anomalies
concernant l’article 95.2.

Un petit point de rappel concernant la lecture de cet article :

« La valeur N/2 se définit par rapport au nombre de matches dans une compétition par poule ou
dans une compétition sur 2 ou plusieurs phases »

Attention également, le brûlage se comptabilise sur la totalité des rencontres disputées :

« Dans le cas où le club possède plus de deux équipes …….. , le N/2 s’apprécie sur la totalité des
matches joués dans un niveau supérieur.. »

COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION D’ORGANISATION
DES COMPÉTITIONS DU 15/03/2022



Pour vérifier les brûlages vous pouvez vous référer à Gesthand :

Recherche licences

Bonne fin de saison à tous

Laurence CHERENCEY-ROHOU
Présidente de la Commission Organisation des Compétitions
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